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Les violences faites aux femmes



Les stéréotypes permettent de légitimer les 
violences…



Prévenir les violences

« L’élimination de la violence exige non seulement que l’on se concentre sur la prévention et la 
suppression des comportements individuels des auteurs des actes de violence, mais aussi la
transformation des attitudes, pratiques et comportements fondamentaux qui ont pour effet
une tolérance de la violence au niveau des relations interpersonnelles, de la communauté et de 
la société » (UNODC, 2010).

Eliminer les violences faites aux femmes c’est aussi: 
1) Parler des violences « acceptables »/acceptées, qui réduisent les 

inhibitions contre la violence et perpétuent ce fossé entre homme 
et femme

2) Parler des inégalités hommes/femmes
3) Parler de la culture de la violence comme norme sociale (fessée, 

viol, giffle…)







Quels sont les 4 types de violences? 



Quels sont les 4 types de violences? 

Physique 

Morale/psychologique

Sexuelle 

Economique



La différence entre conflit et 
violences au sein du couple? 

Votre avis? 
4min d’explication vidéo MIPROF



ETAT DES LIEUX DANS LE MONDE

Dans le monde, 1 femme sur 3 a vécu une situation                                                           
de violence physique ou sexuelle                                                                                         
(voire même 38% d'après certaines études)

Seulement 2/3 des pays du monde ont des lois contre les violences conjugales.

200 millions de femmes ou de fillettes subissent des mutilations sexuelles 
(exemple excision et infibulation).

3 millions/an de nouveau cas de mutilation sexuelles dans le monde

700 millions de femmes dans le monde ont subi des mariages forcés dont 250 
millions avant 15ans



ETAT DES LIEUX EN FRANCE
220 000 femmes victimes de violences en France chaque année. Sans compter le 

chantage, le dénigrement et autres « petites » violences.

2/10 sont victimes de violences sexuelles (à 80% elles sont répétées).  

7/10 ont eu violences physiques (à 70% elles sont répétées)  

1/10 violence physique et sexuelle.

Attention aux idées reçues que c’est juste les milieux sociaux bas! FAUX 



ETAT DES LIEUX EN FRANCE

Les femmes violentées ont 12 fois plus de tentatives de suicide (TS)

50% des femmes victimes de violences sont dépressives

1 homme sur 10 en France est violent.



ETAT DES LIEUX EN FRANCE
Seulement 1 femme victime de violence sur 4 va a la gendarmerie ou commissariat. 
14% ont déposé une plainte, 8% une main courante. 

=> Vous voyez qu’il y a un différentiel entre chiffres déclarés et chiffres vrais

Féminicide : 1 femme tous les 3 jours en France tuée par son conjoint

23 % des demandes d'IVG sont issues de couple avec homme violent

on a 3fois plus de risque de faire une IVG quand on subit des violences

25 NOVEMBRE : journée de l'élimination de la violence

à l'égard des femmes



LES VIOLS

délit agression sexuelle

crime : agression sexuelle avec pénétration (15-20 ans de réclusion criminelle)

Définition du viol : pénétration sur autruit par la violence, la menace, la surprise ou 
la contrainte. (attention pénétration, c’est pas forcément un pénis)

Délais de prescription pour les victimes de viols de 10 ans pour les majeurs et 20 ans 
pour les mineurs à dater de leur majorité. (attention c'est peut-être en train de 
changer)

Loi 2021 : non consentement avant 13ans... donc à 13ans peut-on être consentente ?



LES VIOLS

1 viol toutes les 7 min en France

¾ des viols se font dans la sphère privée : conjoint, mari, frère, père, oncle, grand-
père...

90% des femmes qui sont victimes de violences connaissent leur auteur

10% portent plainte.

1 femme sur 30 et un homme sur 200 déclarent un viol dans sa vie



LES VIOLS
Enquête VIRAGE:  Violence et rapport de genre de 2015, parle de viols, tentative de 
viols et agression sexuelle (attouchement sein et/ou sexe, baiser imposé par la 
force, acte de pelotage).

Cette étude n’englobe pas le harcèlement sexuel et exhibition.

En 2015, 62000 femmes de 20-69 ans ont déclarées  avoir été victime de viols ou 
tentatives de viols.

Au total,  197000 ont déclaré avoir eu une ou plusieurs forme de violence sur une 
année.

20-34ans plus exposée (c'est 1/20 femme de 20-34ans qui a eu une forme de violence 
sexuelle dans l'année de l'enquête) et 50-69ans elles sont 1% quand même.



LES VIOLS
Au cours de sa vie, 1 femme sur 7 a subi une forme de violence sexuelle dans sa vie 
(viols, tentative ou agression sex).

56% avant leur 18ans, 40% avant leur 15ans. 95% des appels pour viols sont sur les 
femmes. Dans les viols : c'est la force physique 1 fois sur 3 et la menace est 1 fois sur 
2.

Les hommes c'est 1 homme sur 25 dans sa vie qui a connu une forme d'agression 
sexuelle. 0,6% déclare avoir subi un viol ou tentative dans sa vie (dont 78% des cas 
avant leur 18ans, 60¨% avant leur 15ans).  

5% des fillettes et 0,8% des petits garçons ont connue une forme de violence sexuelle 
dans son enfance.



Et les enfants...

Les enfants ne sont pas seulement des témoins des violences de leur père sur la 
mère.

ils sont forcément des victimes également.

Un homme violent avec sa femme est forcément un père de famille dangereux du 
fait du modèle identificatoire catastrophique (les neuro-sciences parlent de 
neurones miroirs).  



Et les enfants...





Vulnérabilités

Quelles sont les 4 principales vulnérabilités ou facteurs de 
risques ?



Vulnérabilités

4 principales vulnérabilité :

Vulnérabilités liée à l'âge, la grossesse, le handicap, lié à la prostitution.

-HANDICAP :

4 femmes en situation de handicap sur 5 en France ont subi des violences.



Vulnérabilités

-AGES EXTREMES: enfants et personnes âgées.

Rien à voir avec une jupe un peu trop courte et sexy… 

Rien à voir avec le fait d'être une femme attirante, car le viol n'est pas une 
jouissance, une séduction qui n’a pas marché…

c'est une tentative de destruction de la personne !



Vulnérabilités

-GROSSESSE :

L’apparition ou l’aggravation des violences dans un couple se passe à des moments 
clés la plupart du temps: 

1) la grossesse

2) La rupture conjugal et en particulier les premiers temps de la séparation



Vulnérabilités
-GROSSESSE :

Dans le couple violent, dans 40% des cas les premiers coups commencent pendant la 
grossesse.

Dans un couple avec mari violent avant la grossesse, dans 40% des cas les coups 
seront augmentés pendant les grossesses.

Les coups se portent à 30% sur le ventre.

Ca se détecte aussi en suite de couche : dévalorisation énorme, grosse difficulté 
dans relation avec l'enfant, bébé agité, énervé ou même carrément dépressif, 
apathique.



Vulnérabilités
-GROSSESSE :

X8 de fausses couches

X3 de MAP et AP (et c'est proportionnel au nombre de coups)

X4 de petits poids naissance

X11,8 de HRP

X3 pour hémorragies grossesse

X8 de MFIU

Beaucoup plus d'accouchement à domicile : interrogez la femme (seule) sur les 
circonstances

16% des morts maternelles étaient liées a des violences domestiques

Beaucoup plus de viols aussi pendant la grossesse.



Vulnérabilités

-PROSTITUTION :

L'achat du corps de l'autre fait qu'il n'y a pas de partage de désir, on bafoue la liberté sexuelle 
et donc c'est une forme de violence.

Les prostituées ont souvent un phénomène de dissociation de la personnalité pour résister.

La prostitution a un impact sur l'isolement de ces femmes.

Evolution de la prostitution avec mise en lien par internet.

Depuis 2003, la prostitution des enfants mineurs est légiférée.

La question de la prostitution étudiante n'est pas encore assez étudiée, mais on sait que 
l'abandon d'étude, la dépression, et le suicide sont augmentés.  



Vulnérabilités

-PROSTITUTION :

Il y a 3 modèles de pays autour de la prostitution :

-Abolitioniste (la France depuis 1960 qui adhère à la convention de l'ONU de 49) : « atteinte a 
la dignité humaine ».

-Autorisation en Allemagne, Suisse, Pays Bas : autorisation de maison clause

-Prohibition : punition des prostituées, clients et organisateurs... mais comme toute 
prohibition, ça ne fonctionne pas.



A votre avis, quel est le profil de 
l'homme violent?



Le profil de l'homme violent

Histoire personnelle : souvent issu de famille où il y a eu des violences

Personnalité :

- forme un contrôle sur la sexualité TOUJOURS

- intolérance à la frustration

- égocentrisme

- contrôle sur la fertilité (pilule interdite, IVG obligée)



Le profil de l'homme violent

Les motifs de féminicides sont les refus de séparation, la dispute, la jalousie c-a-d un 
désir d'emprise sur sa partenaire.

Attentions c'est très différent du crime passionnel et romantique de Roméo et 
Juliette ... c'est de la violence.

Les féminicides concernent les enfants aussi : en 2015, 11 enfants mineurs ont été 
tués par leur père en même temps qu'il a tué la mère. Et 25 autres enfants mineurs 
ont été tués dans un contexte de violence conjugale (dispute pour une séparation, 
...)



Deux principales classifications internationales des troubles 
mentaux emploient l’expression des troubles paraphilliques (DSM-
5) ou des troubles de la préférence sexuelle (CIM-10).
Classification Internationale des Maladies (CIM) 
Diagnostic and Statistical Manual of Mental Disorders (DSM)

Les paraphilies sont des fantasmes ou des comportements sexuels 
fréquents et intenses portant sur des objets inanimés, des enfants 
ou des adultes non consentants ou bien impliquant la souffrance 
ou l'humiliation de soi-même ou de son partenaire.

Dans les troubles psy des auteurs de violences, il y a des « non 
spécifiques » : Psychoses, borderline, toxiques, trouble de la 
personnalité… et des « spécifiques » : Pédophilie, Sadisme, 
Exhibitionisme…

Psychologie des auteurs de violences



Diapo du cours du Dr Lacambre (CHU) 







Le cycle de la violence



Le cycle de la violence

CYCLE DE VIOLENCE :

tensions 

jusqu'à l'agression (montée en intensité)

justification et dé-responsabilisation

rémission (lune de miel)

ce cycle va s'accélérer.



Le cycle de la violence



Le cycle de la violence



Court-métrage de 14min





2ème partie du cours sur les violences 
faites aux femmes



QUAND poser les questions

on voit en moyenne 18 fois une femme dans sa grossesse...

on devrait lui poser 18fois !



QUELLES questions poser à toutes 
femmes? 



QUELLES questions poser  

Avez-vous vécu dans votre vie des événements qui vous ont fait du mal ou 
qui continue de vous faire du mal ?

Y-a-t-il eu de la violence dans votre vie ?

Avez-vous des aspects de votre vie où vous vous sentez en insécurité ?
Vous sentez-vous toujours en sécurité dans votre vie ?

Si on aime pas le mot violence : on peut demander vous êtes vous senti 
mal-menée dans votre vie ?

Quel est le climat familial ?



QUELLES questions poser  
Avez vous déjà subi des violences ?

Dans votre enfance, est-ce qu'il y avait des violences ?

Comment se passent les rapports avec votre conjoint ? Est ce que c'est 
toujours lui ou vous qui décidez ? Comment ça se passe quand il a envie 
d'un rapport sexuel et vous non, comment ça se termine ?

Avez vous subi des violences sexuelles dans votre vie ? Attouchement, 
pelotage, rapport forcés ou tentatives de rapports forcés ? Viols ?

Avez vous subi dans votre vie des propos dévalorisants, humiliants ou 
sexistes ?

Dans votre vie, avez-vous subi des violences physiques ? Reçu des coups 
des gifles ? Bousculée ? Battue ?

Comment se passent les disputes dans le couple ? Comment ça se termine ?





Quels sont les signes d'appels?

Il y a des signes d’appels directs et indirects. Lesquels?



Quels sont les signes d'appels?

-direct :

blessure

coup

addiction



Quels sont les signes d'appels

-indirect :

comportement

faible recours au soin

état général

absence d'autonomie (économique, déplacement, conjoint à toutes les 
consultations, ect..)

contre-transfert négatif de nous professionnel (elle nous agasse)

tout état dépressif ou anxieux

les enfants qui sont multi-symptômes.



Quelles sont vos réponses quand vous 
découvrez une violence ?



Vos réponses quand vous découvrez 
une violence

TOUJOURS LA SECURISATION, LE RESPECT, LA BIENVEILANCE et L'ECOUTE ACTIVE

-donnez la parole, écoutez (on décale un rdv suivant: il est urgent de prendre le 
temps)

-reformulez les émotions et les phrases

-dire que vous la croyez, qu'elle est courageuse de le dire

-dire qu'il n'a pas le droit que c'est un délit ou un crime. Rappeler la loi.



Vos réponses quand vous découvrez 
une violence

-vous n'êtes en rien responsable des violences que vous subissez, vous êtes une 
victime et il est le bourreau. Déculpabilisez la victime et désignez le coupable, ON NE 
DOIT PAS RESTER NEUTRE

-expliquez la stratégie de l'agresseur, expliquez le psycho-traumatisme et 
l'anesthésie émotionnelle, la dépression voire la dissociation qu'elles vivent, le cycle 
de violence.

-dire qu'on peut les aider : adresse d'association, du CIDF, rompre l'isolement, parler 
de compte en banque à ouvrir, de rechercher une amie ou qqun de la famille de 
confiance.

-organiser leur départ avec des papiers, de l'argent, un toit, etc...



Vos réponses quand vous découvrez 
une violence

FOCUS SUR LE CIDF :

qui a pour mission de favoriser l'autonomie sociale, professionnelle et personnelle 
des femmes et de promouvoir l'égalité homme femme.



Les étapes de l’entretien



Vos réponses quand vous découvrez 
une violence

L'HISTOIRE DE LA VIOLENCE C'EST SOUVENT :

l'agresseur isole sa victime pour mieux l'intoxiquer

l'agresseur dévalorise sa victime

l'agresseur se rend irréprochable et assure son impunité en créant une suspicion 
contre la victime

DONC NOUS ON FAIT L'INVERSE :

il l'isole : on l'écoute et la mets en relation avec des professionnels et prends ++ 
de rdv (la rééducation souvent)

il dévalorise : on la valorise et on renforce l'estime d'elle-même

il fait régner la terreur : on doit la protéger mais là beaucoup de progrès à 
faire !!

il dit que c'est sa faute : code pénal c'est écrit l'inverse



Conseils simples pour préparer la 
séparation



COMMENT PREVENIR LES VIOLENCES 
(ou le fait qu'elles perdurent dans le temps) ?



COMMENT PREVENIR LES VIOLENCES 
(ou le fait qu'elles perdurent dans le temps) ?

TOUTES VOS QUESTIONS QUI PEUVENT LIBERER LA PAROLE

car les victimes pensent qu'elles doivent se taire.

L'injonction au silence est imposé par l'agresseur pendant l'agression « crie moins 
fort », « tais toi » ou après l'agression « personne ne te croirait, tu n'intéresses 
personne, on dira que tu es folle »



COMMENT PREVENIR LES VIOLENCES 
(ou le fait qu'elles perdurent dans le temps) ?

Quand on pose des questions,

1) ça permet de lui dire qu'elle nous intéresse qu'elle a de la valeur, qu'on veut 
l'entendre  donc on est déjà contre ce que l'agresseur fait.

2) la victime classe ça dans le domaine des compétences du médical, du juridique, et 
ce n'est pas que dans le privé. La victime pourra revoir ses trauma avec une autre 
« paire de lunette ».



COMMENT PREVENIR LES VIOLENCES 
(ou le fait qu'elles perdurent dans le temps) ?

Des études qui montrent que quand le médecin/sf n'a pas eu de mal a poser une 
question, que ça lui est naturel, alors les patientes n'ont pas de mal a répondre, elles 
ne se sentent pas gênées.



MAIS POURQUOI LES VICTIMES NE FONT RIEN ?

Seulement 1 femme victime de violence sur 4 va a la 
gendarmerie ou commissariat.

14% ont déposé une plainte, 8% une main courante.

Pour les viols c'est 10% qui portent plaintes.

A votre avis?



MAIS POURQUOI LES VICTIMES NE FONT RIEN ?

Etape de sidération : état de stupeur émotive dans lequel le sujet est figé, le rendant 
ainsi totalement incapable de réagir et de s'opposer, que ce soit physiquement ou 
émotionnellement.

Etat de dissociation : séparation fonctionnelle entre les éléments psychiques ou 
mentaux qui sont habituellement réunis. Ainsi la prise en compte de la réalitéet du 
vécu est inhibée (pensée, jugement, sentiment), de façon temporaire ou durable, pour 
supporter un traumatisme psychique.

Et quand bien même, comment est-ce reçu dans le commissariat de police… 





JURIDIQUEMENT

Droit Pénal, droit des affaires familiales, et de la protection de l'enfance.



JURIDIQUEMENT

Trois juridictions sont concernées :

-tribunal correctionnel et cours d'assise: si c'est un infraction au droit pénal 
(viols et meurtres pour le pénal, le reste est un délit jugé au tribunal 
correctionnel)

-juge aux affaires familiales qui va traiter le règlement de la séparation

-juge des enfants



JURIDIQUEMENT

Il y a juridiquement :

-civil : ordonnance de protection (9 juillet 2010, complété par la loi du 4 aout 2014 et 
rédigé dans le code civil)

-pénal : attention dépôt de plainte



JURIDIQUEMENT

Le fait que ce soit le conjoint ou ex-conjoint est un facteur aggravant pour la peine : 
passible de 20 ans d'emprisonnement.

Concernant les agressions avec mutilation ou amenant une infirmité permanente, 
code pénal : 15 ans emprisonnement.   

Il existe aussi des mesures d'éloignement qui peuvent être complémentaires.

Une ordonnance de protection permet au juge des affaires familiales d'assurer dans 
l'urgence la protection de victimes conjugales ou intra-familiales.



JURIDIQUEMENT



JURIDIQUEMENT

LE PARCOURS APRES LE DEPOT DE PLAINTE

Plainte → Unité Médico-Judiciaire UMJ → le procureur de la république va décider, 
au nom de l'opportunité judiciaire, du traitement de l'infraction.

-Soit, assez long, juge d'instruction est saisi pour les affaires les plus graves ou 
complexes.

-Soit, très rapide, il peut décider de poursuivre l'agresseur devant la justice avec une 
comparution immédiate (cad jugement a l'issu de la garde à vue).

-Soit temps intermédiaire en plaçant parfois l'agresseur sous contrôle judiciaire.



JURIDIQUEMENT

UNITE MEDICO-JURIDIQUE est composé de l'unité de thanatologie et l'unité pour 
les vivants.

l'UMJ est appelée quand on a une réquisition judiciaire.

Le certificat médical décrit les blessures et fixe si il y a une ITT et si il y a une 
possibilité de continuer à mener une existence normale ensuite avec les gestes de la 
vie quotidienne (l'ITT permet de dire la gravité de l'infraction : délit ou crime, et 
aussi de déterminer le préjudice subi par la victime).

L'examen peut aussi mener à faire rencontrer un psy.



Traitements des victimes

-antidépresseurs (surtout pas anxiolitiques et somnifères)

-thérapies (qui peuvent être brèves): TCC (thérapie cognitive et 
Comportementales), EMDR (yeux), hypnose (sauf quand violences 
sexuelles)

-thérapie de couple ou familiales sont contre-indiquées mais on peut 
proposer des thérapies aux aides de la victimes.

-groupes de paroles dans les associations (réécrire les scénarii 
traumatiques, expliquer la loi comme référence)



Le certificat médical que vous pouvez faire 



Les 10 règles d’utilisation du certificat médical

1 - Rédiger le certificat de manière lisible, précise, sans termes techniques
2 - Indiquer le lieu de rédaction du certificat, dater et signer le certificat (ne pas
antidater ou postdater le certificat)
3 - Mentionner votre nom, prénom, coordonnées professionnelles, n° RPPS ou
d’inscription au Tableau de l’Ordre
4 - Mentionner clairement les éléments d’identité de la patiente (en cas de
doute, utiliser la mention « me déclare se nommer… »)
5 - Ne porter aucun jugement, aucune accusation envers un tiers, aucune
interprétation sur les faits relatés par la patiente
6 - Après avoir nécessairement procédé à un examen de la patiente, décrire de
manière factuelle et objective les lésions ou signes constatés
7 - Retranscrire sans interprétation et entre guillemets les déclarations faites par
la patiente
8 - Ne pas violer le secret professionnel (ne pas révéler, via le certificat, des
informations soumises au secret professionnel sans l’accord de la patiente)
9 - Remettre en main propre le certificat uniquement à la patiente (ou à son
représentant légal s’il s’agit d’une mineur ou d’une majeur protégée et si ce
représentant n’est pas impliqué dans les faits) et en aucun cas à un tiers
10 - Conserver une copie du certificat établi



Numéro d'urgence

le 3919 est le numéro de tel gratuit, ouvert 24/24, pour apporter aux 
femmes victimes de violences une écoute et une orientation.

0800 05 9595 pour les viols en particulier

(association « viols femmes information »)
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Merci à tous pour votre attention


